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n° 297 852 du 28 novembre 2023 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Me N. EL JANATI 

Rue Lucien Defays, 24-26 

4800 VERVIERS 

 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIième CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 novembre 2023 par X, qui demande la suspension, selon la procédure 

d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) et de la décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) pris à son 

encontre le 17 novembre 2023.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 

décembre 1980). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le Conseil). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 24 novembre 2023 convoquant les parties à comparaître le 28 novembre 2023 à 

14h00. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me de SPIRET loco Me N. EL JANATI, avocat, qui comparait pour la 

partie requérante, et Me E. FRANEAU loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits et les rétroactes utiles à l’appréciation de la cause. 

 

Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. Le requérant fait l’objet, le 17 novembre 2023, d’un contrôle de police. Le jour même, il se voit 
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notifier un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de son éloignement et une interdiction 

d’entrée de deux ans, lesquels constituent les actes attaqués et sont motivés comme suit :  

 

• S’agissant de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de son éloignement 

 

« […] 

 

 
[…] » 

 

• S’agissant de l’interdiction d’entrée 

 

« […] 
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[…] » 

 

2. Objet du recours  

 

Par le présent recours, la partie requérante sollicite la suspension d’extrême urgence de l’exécution de 

l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) pris le 17 

novembre 2023. Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître des recours, 

en tant qu’ils portent sur la privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la 

Chambre du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3. Recevabilité du recours en ce qu’il vise la décision d’interdiction d’entrée 

 

Le Conseil observe que la partie requérante poursuit la suspension d’une interdiction d’entrée. Le 

Conseil rappelle à cet égard la teneur de l’arrêt de la Cour Constitutionnelle n° 141/2018 du 18 octobre 

2018 dans lequel, à la question préjudicielle posée par le Conseil de céans dans l’arrêt n° 188 829 du 

23 juin 2017, elle répond que 

 

« l’article 39/82, § 1er  et § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne viole pas les 

articles 10, 11 et 13 de la Constitution, lus ou non en combinaison avec l’article 47 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, dans l’interprétation selon 

laquelle une demande de suspension en extrême urgence ne peut être introduite contre 

une interdiction d’entrée ».  

 

Partant, le Conseil déclare irrecevable le présent recours en ce qu’il vise une interdiction d’entrée. 

 

4. Recevabilité de la demande de suspension d’extrême urgence 

  

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 

avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du contentieux 

des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

5. Les conditions de la suspension d’extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue de l’éloignement du requérant 

 

5.1 Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

5.2 Première condition : l’extrême urgence 

 

En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet 

d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 

l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 
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5.3 Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux 

 

A.- La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation du « Règlement Européen 343/2003, 

de l’article 51/5 de la loi du[15 décembre 1980], des articles 62 et 74/13 de la loi [$récitée], des articles 1 

à 3 de la loi du [29 juillet 1991] relative à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, des 

articles 3, 6 et 13 de la Convention Européenne de Sauvegarde des droits de l’Homme et des Libertés 

fondamentales […], violation du principe selon lequel l’Autorité doit prendre en considération l’ensemble 

des éléments de la cause, violation des articles 41 et 47 de la Charte des droits fondamentaux, du droit 

d’être entendu, des droits de la défense et du devoir de minutie ». 

 

Dans ce qui appert être une première branche, relative à la violation du droit d’être entendu, la partie 

requérante indique estimer n’avoir aucunement été entendu dans les circonstances qui respectent le 

droit d’être entendu. Elle précise que le requérant a été entendu sans interprète, que cela est confirmé 

par la décision entreprise puisqu’elle ne parle pas de sa situation en Allemagne, que le requérant a juste 

une (sic) document de la commune d’Aachen qui indique que c’est la commune qui est en possession 

des documents d’identité du requérant, que cela n’est pas indiqué dans les décisions querellées, que le 

requérant n’a jamais eu l’intention de s’établir en Belgique, qu’il est juste passé par la Belgique pour se 

rendre par après en Espagne où sa sœur réside. 

 

Dans ce qui appert être une deuxième branche, relative à la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 

juillet 1991, elle indique que les décisions ne sont pas correctement motivées : la demande est analysée 

par rapport au Maroc, le requérant dispose d’une carte ukrainienne depuis 2020 et résidait en 

Allemagne avant de venir en Belgique. Il est arrivé en Allemagne pour retrouver sa sœur de nationalité 

marocaine et son frère de nationalité allemande. Il a introduit une demande de séjour en Allemagne, qui 

est toujours en cours. Il n’avait pas de documents d’identité puisqu’ils sont entre les mains des autorités 

de la commune d’Aachen. Elle considère qu’un renvoi au Maroc pourrait de ce fait mettre à mal sa 

demande en Allemagne. La partie adverse n’a même pas vérifié si le requérant est toujours un citoyen 

marocain et ne parle pas non plus de l’intention de voyage du requérant en Espagne. Elle ajoute que 

puisque le requérant ne faisait que transiter par la Belgique, il ne peut raisonnablement lui être reproché 

de ne pas avoir essayé de régulariser son séjour de manière légale en Belgique.  

 

Dans ce qui appert être une troisième branche, relative à la violation des articles 5 et 13 de la CEDH, 

elle rappelle que le requérant n’a pas eu d’interprète, qu’il peut dès lors être avancé » qu’il n’a pas été 

entendu dans une langue qu’elle comprend des raisons de son arrestation et de toute accusation portée 

comme elle. Elle ajoute s’agissant de l’article 13 de la CEDH, que l’expulsion du requérant la priverait de 

l’exercice effectif d’un éventuel recours en annulation à l’encontre de la décision litigieuse. Elle fait 

ensuite des considérations théoriques sur l’importance de l’effectivité du recours.  

 
B.- En l’espèce, le Conseil observe en premier lieu que la décision attaquée est notamment fondée sur 

les articles 7, alinéa 1er, 1° et 74/14, § 3, 1° de la loi du 15 décembre 1980 précitée. Il observe 

également que le constat de l’absence d’un passeport valable et d’un cachet d’entrée valable au 

moment de son arrestation n’est en aucune façon contestée par la partie requérante, en sorte que ce 

motif suffit à motiver adéquatement l’acte administratif entrepris.  

 

En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir violé le droit d’être entendu du 

requérant, le Conseil observe, à l’examen du dossier administratif, que le requérant a été entendu par 

les services de police le 17 novembre 2023. A cet égard, le Conseil observe que, dans le cadre du 

rapport administratif de contrôle d‘un étranger dont il a fait l’objet en date du 17 novembre 2023, le 

requérant a disposé de la possibilité de faire valoir des éléments relatifs à sa vie privée et familiale 

alléguée, et a évoqué sa vie familiale et les raisons de son départ du Maroc (l’absence de travail), 

lesquels ont été adéquatement rencontrés dans la décision entreprise. S’agissant de la violation vantée 

des articles 5 et 13 de la CEDH, le Conseil renvoie infra. Le Conseil ne peut donc que constater 

qu’aucun manquement au droit d’être entendu ne peut être retenu. Du reste, la partie requérante reste 

en défaut de démontrer en quoi « la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat 

différent ». La circonstance qu’une demande de séjour serait pendante devant les autorités allemandes, 

laquelle n’est du reste pas démontrée, ou la possession d’une carte de séjour en Ukraine n’est pas de 
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nature à modifier ces constats et n’autorise, par ailleurs, aucunement la partie requérante à séjourner 

sur le territoire belge ou à remettre en cause le fait que la partie requérante ne dispose pas des 

documents requis pour séjourner sur le territoire. A cet égard, le Conseil souligne que l’ordre de quitter 

le territoire concerne la Belgique et les Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen, sauf si le 

requérant « possède les documents requis pour s’y rendre », ainsi qu’il l’affirme. En tout état de cause, 

le Conseil observe que la partie requérante semble oublier que c’est au demandeur qui se prévaut d’une 

situation d’en informer la partie défenderesse et non à cette dernière de procéder à des démarches en 

vue de s’enquérir de la situation globale de l’intéressé. 

 

S’agissant de l’absence d’un interprète lors de cette audition, le Conseil ne peut que constater, avec la 

partie défenderesse dans sa note d’observations, que l’audition du requérant s’est déroulée en langue 

allemande, ainsi qu’il ressort du rapport de contrôle. Or, cette langue est renseignée comme une des 

langues parlantes du requérant (outre le français et l’arabe). Dans ces conditions, il ne ressort nullement 

du dossier que le requérant n’aurait pu faire valoir utilement et effectivement son point de vue.  

 

S’agissant de la violation vantée de l’article 5 de la CEDH, le Conseil rappelle que cette disposition 

consacre le droit à la liberté et la sûreté et concerne la détention du requérant, ce qui ne ressort pas de 

la compétence du Conseil de céans, ainsi que précisé supra.   

 

Sur la violation vantée de l’article 13 de la CEDH, le Conseil constate que la partie requérante ne 

précise nullement en quoi il y aurait violation de l’article 13 de la CEDH. De plus, il y a lieu de constater 

que le droit à un recours effectif prévu par l’article 13 de la CEDH n’est imposé qu’au cas où les droits et 

les libertés reconnus dans la CEDH ont été violés, quod non en l’espèce, la partie requérante restant en 

défaut de préciser la disposition de la Convention qui serait violée. En tout état de cause, le grief n’est 

pas sérieux dès lors que l’existence d’un tel recours est démontrée par la partie requérante elle-même, 

qui a introduit, pour préserver ses droits, la demande d’extrême urgence ici analysée, laquelle, compte 

tenu de l’effet suspensif de plein droit dont elle est revêtue, offre la possibilité d’un redressement 

approprié des griefs qu’elle entend faire valoir au regard de certaines dispositions de la CEDH 

consacrant des droits fondamentaux si ceux-ci s’avèrent fondés. A cet égard, le Conseil tient à préciser 

que l’effectivité d’un recours ne dépend évidemment pas de la certitude d’une issue favorable.  

 

5.4. Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême 

urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’invocation de moyens d’annulation sérieux, n’est pas 

remplie. Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

6. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La demande de suspension en extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille vingt-trois, par : 

 

M. J.-C. WERENNE,                                                président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. WOOG,                                                       greffière assumée, 

 

 

La greffière,                                                                  Le président, 

 

 

 

 

 

S. WOOG        J.-C. WERENNE 

 


